
 
 

Zone de rencontre au sein du Bourg du Landeron – Interdiction de circulation 
 
 

Le Conseil communal veut promouvoir le noyau historique du village qui restera 

une zone de rencontre mais dans laquelle il sera désormais interdit de circuler dès 

le 1er mai prochain (phase test)  
 

La fermeture à toute circulation routière au sein du Bourg est prévue pour le 1er mai 2024 

et durera jusqu’au 31 octobre prochain. Avant de se prononcer définitivement, le 

Conseil communal a estimé judicieux de procéder par une période probatoire de 

6 mois, renouvelée en 2025. Aucune mesure de génie civil n’est prévue durant cette 
phase « test ».  
 
L’exécutif s’attend à ce que ces mesures apportent convivialité, proximité et sécurité aux 
habitant-e-s et hôtes de la Vieille-Ville comme la clientèle des restaurants. Bousculer 
notre routine, adopter de nouvelles habitudes n’est généralement pas un processus facile 
mais nous espérons que cette décision amènera plus d’avantages que d’incommodités.  
 
Ainsi, nous invitons la population à prendre connaissance du tableau ci-dessous qui a 
pour but de mieux comprendre les moyens de transport (ou services) admis et non-
autorisés et nous la remercions de respecter cette nouvelle réglementation.  
 
 
Le Landeron, le 25 mars 2024    Le Conseil communal  
 

 
 

Cette mesure s’applique aussi aux vélos des enfants.  

  

 

  

Y compris les cyclomoteurs.   

 
 

Les trottinettes électriques ne sont par contre pas 
autorisées.   

 

 

Tous les services de secours sont autorisés comme les 
services publics (véhicules de la commune, du canton, 
etc.)  

 
 

Cette catégorie comprend les utilitaires de livraison 
(poste, mazout, camion poubelle, déménagement, etc.)  

 

 

Le service funèbre.   

 


